
Sujet : 
[INTERNET] À l'attention de Mr RaymondLEGOFF Réponse à l'enquête publique du projet 
d'extension de l'élevage industrielle de la SCEA de Saint Laurent.
Date : 
12/12/2022 à 10:20
Pour : 
ddpp-envi@cotes-darmor.gouv.fr

Monsieur, 
Suite à la prise de connaissance du projet d'extension du poulailler sur la
commune de Plédran, je vous présente ci-après les principales raisons de mon opposition à ce projet.
Le changement climatique en cours, la crise énergétique actuelle, la disparition drastique et dramatique de la biodiversité ( 1/3 de la 
biomasse des oiseaux des campagnes en 15 ans,  etc), la pollution notoire provoquée par l’agriculture intensive, les risques de 
zoonose liés à l’élevage animal industriel, la pandémie de la grippe aviaire entrainant la destruction de millions de volailles d’élevage
et la mort de nombreux oiseaux sauvages etc, doivent inciter les autorités publiques à réduire le nombre d’animaux élevés de 
manière industrielle.
N’est-il pas temps de se poser la question suivante: 
Quelle planète (avec quelle qualité d’air, quelles réserves et quelle qualité d’eau, quelle biodiversité, etc) allons-nous laisser aux 
générations futures?
Concernant le projet mentionné, il est, au regard des éléments ci-dessus et ci-après, notoirement nuisible au bien-être humain et 
animal, 
Comme cité dans la réponse à l'avis de la MRAE, le projet causerait une augmenterait
d'émission d'ammoniac de 5 à 10 % sur la commune !
Comme le souligne la MRAE : « Par ailleurs, les réflexions ayant conduit à la définition du
projet devraient être développées. » je me pose la même question sur ce qui motive à continuer
dans ce modèle industriel.
A l'heure actuelle, avec les bouleversements climatiques qui ont déjà eu lieu et les
bouleversements à venir, il serait irresponsable de donner un accord préfectoral
favorable avant d'avoir un avis favorable de l'Autorité de l'environnement, en pleine connaissance
d'une augmentation de pollution avérée.
Je vous remercie de l’attention que vous porterez à mon courriel.
Bien cordialement.


